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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Etablissements : Essonne
Question écrite n° 11348

Texte de la question

M Thierry Mandon appelle l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur les difficultes que risque d'engendrer dans les colleges de l'Essonne la dotation horaire globale
prevue pour le departement. Dans le cadre d'un redeploiement entre les differents departements de l'academie
de Versailles, l'Essonne est le seul dont le ratio H/E va baisser a la rentree prochaine, passant ainsi de 1,187 a
1,182. Il prendra ainsi 1 316 heures pour 898 eleves en moins. Cette situation penalise de nombreux
etablissements qui accueillent des jeunes de milieux modestes et dont les equipes enseignantes avaient mis en
place des projets pedagogiques interessants. C'est notamment le cas pour le college Jean-Lucat de Ris-
Orangis, le college Dunoyer-de-Segonzac de Boussy-Saint-Antoine et du college de la vallee d'Epinay-sous-
Senart. Il lui demande en consequence quelles mesures il envisage de prendre pour remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Reponse. - La progression du budget de la section scolaire pour 1989 traduit la priorite decidee par le
Gouvernement en faveur de l'education nationale et concretise les engagements pris par le President de la
Republique. Dans le domaine des emplois du second degre public, notamment, 4 200 emplois d'enseignants et
7 000 heures supplementaires sont crees, auxquels s'ajoutent 1 000 emplois d'enseignants (autorisation de
recrutement en surnombre) pour soutenir en particulier le developpement de la scolarisation dans le second
cycle. Un contingent de 5 000 heures supplementaires est en outre cree pour faciliter les actions pedagogiques
en faveur des eleves en difficulte. Au total, ces moyens representent pour l'enseignement du second degre un
apport de 5 200 emplois et 12 000 heures supplementaires-annee pour une augmentation estimee a un peu plus
de 35 000 eleves. L'administration centrale a procede a une repartition visant a reequilibrer progressivement les
disparites de moyens constatees entre les academies sur l'annee 1988-1989, tout en tenant compte des flux
d'eleves prevus dans chaque academie a la rentree 1989. Les 300 emplois consacres au developpement des
filieres scientifiques et les 5 000 heures autorisees en faveur des eleves en difficulte ont fait l'objet de
repartitions specifiques. Un effort particulier a ete accompli en faveur de l'academie de Versailles qui a recu 818
emplois d'enseignants et 1 779 heures supplementaires dont 434 pour le soutien des eleves en difficulte. Cette
attribution d'une importance exceptionnelle (1/6 de la dotation nationale) comprend 183 emplois alloues dans le
cadre d'une redistribution nationale, les academies excedentaires ayant subi une diminution de leur dotation en
faveur des academies les moins bien dotees en vue d'etablir progressivement l'equite. Si l'administration
centrale a ainsi arrete les dotations de chaque academie, c'est aux recteurs, pour les lycees, et aux inspecteurs
d'academie, pour les colleges, qu'il appartient maintenant de repartir les moyens dans le cadre d'enveloppes
que chaque recteur aura prealablement affectees a l'ensemble des lycees et a l'ensemble des colleges et, pour
ces derniers, a chacun des departements de son academie. Ainsi, pour obtenir une meilleure adequation du
potentiel d'enseignement aux objectifs academiques, les services rectoraux de Versailles ont procede a un
reajustement des dotations consacrees aux differentes categories d'etablissements. L'ensemble du premier
cycle de l'academie n'a d'ailleurs ete ampute d'aucun moyen d'enseignement, et vingt emplois nouveaux lui ont
meme ete consacres, en depit d'une diminution globale des effectifs scolarises dans ses colleges, estimee a 1
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498 eleves au total. La plus forte baisse d'effectifs a ete justement enregistree dans le departement de
l'Essonne, deja relativement bien dote en moyens d'enseignement l'annee precedente par rapport aux autres
departements de l'academie, avec un taux heure/eleve de 1,1871 (Yvelines : 1,1753 ; Hauts-de-Seine : 1,1674 ;
Val-d'Oise : 1,1729). Il a donc ete procede a une reevaluation du contingent horaire attribue au premier cycle de
l'Essonne, ce qui determinera a la prochaine rentree scolaire une legere baisse du taux heure/eleve en colleges,
qui serait alors de 1,1827 (pour 1,1816 dans les Yvelines ; 1,1824 dans les Hauts-de-Seine ; 1,1857 dansle Val-
d'Oise). Cette mesure constitue donc un simple realignement de la situation de l'Essonne sur celle des autres
departements. Pour toute precision supplementaire concernant la situation des colleges du departement, et
notamment celle des colleges Jean-Lurcat de Ris-Orangis, Dunoyer-de-Segonzac de Boussy-Saint-Antoine, et
du college de la Vallee a Epinay-sous-Senart, il convient de prendre directement l'attache de l'inspection
academique de l'Essonne, seule en mesure d'apporter les renseignements souhaites.
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